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Brigandage dans un établissement bancaire 

 

Lundi 8 novembre, vers 12 heures 30, un brigandage s’est déroulé dans un établissement bancaire 

de l’av. de la Gare. Un employé qui souhaitait vendre plusieurs montres de luxe a rencontré deux 

acheteurs potentiels sur son lieu de travail. Au moment de la transaction, les individus l’ont  

menacé avec une arme blanche, avant d’emporter les montres et de prendre la fuite. Une enquête 

a été ouverte par le Ministère public. Elle est menée par la Brigade Criminelle de la Police judiciaire 

de Lausanne en collaboration avec la Brigade police scientifique de la Police cantonale vaudoise. 

 

Lundi 8 novembre aux alentours de 12 heures, un employé d’une banque sise à l’av de la Gare a rencontré 

deux hommes sur son lieu de travail. Souhaitant vendre plusieurs montres de luxe, il avait posté quelques 

jours auparavant une annonce sur un site d’annonce en ligne et avait été contacté par un acheteur 

potentiel. Un rendez-vous avait alors été fixé au 8 novembre. 

Après une présentation de plusieurs montres dans un des salons de la banque, les hommes ont indiqué 

vouloir les acheter. Au moment de la transaction, un des deux individus a menacé l’employé au moyen 

d’un couteau permettant à son acolyte de s’emparer des montres. Les deux hommes ont demandé à la 

victime de les suivre à l’extérieur. L’employé les a accompagnés quelques dizaines de mètres avant d’être 

relâché. Les auteurs ont alors pris la fuite en emportant leur butin représentant plusieurs dizaines de milliers 

de francs. Personne n’a été blessé au cours de cet événement. 

Une enquête a été ouverte par le Ministère public. Elle est menée par la Police judiciaire de Lausanne en 

collaboration avec la Brigade police scientifique de la Police cantonale vaudoise. 

La Police de Lausanne recommande de faire preuve de prudence lors de la mise en vente d’objets de 

valeur sur internet, en évitant notamment d’indiquer dans l’annonce l’emplacement exact des articles à 

vendre. Il est également conseillé de s’assurer de l’identité des acheteurs potentiels. Enfin, dans la mesure 

du possible, il est préférable de rencontrer ceux-ci dans un endroit public. 

Le Corps de police 
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